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ET DE l1NDUSTRIE 

COMMUNIQUE 

Abidjan le, 07 mars 2025 

Le Ministre du Commerce et de l'lndustrie informe !'ensemble des operateurs 

economiques que, conformement aux dispositions du decret 0°2013-167 du 06 

mars 2013 portant organisation des ventes soldes et autres formes de 

ventes equivalentes, la premiere periode reglementaire dediee a !'organisation 

des ventes soldes de l'annee 2025 aura lieu du 10 au 31 mars 2025. 

Les commen;ants desireux d'organiser des ventes soldes sont autorises a le faire, 

conformement aux dispositions du decret susvise. 

Des equipes du Ministere du Commerce et de l'lndustrie procederont a des 

contr61es en vue de s'assurer de !'application effective desdites dispositions. 
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